
 Objectif général
de la formation

Appliquer les règles de droit sur 
la production et l’exploitation des 
œuvres, leur diffusion en ligne et 
la titularité des productions.

 Description
de la formation

Cette formation vous donne les 
clés pour produire des modules en 
adéquation avec les lois en vigueur 
pour la diffusion de contenus en ligne. 

 Pré-requis

Être porteur ou acteur d’un projet 
de formation s’appuyant sur des 
ressources numériques (on-line ou 
off-line). 

 Objectifs pédagogiques

Identifier les principes généraux de 
la propriété intellectuelle.

Appréhender le cadre juridique 
relatif à la propriété littéraire et 
artistique ou relatif aux droits 
d’auteur.

Définir ce qu’est une œuvre 
multimédia.

Déterminer le titulaire des droits en 
fonction de la nature de l’œuvre.

Identifier la législation relative aux 
noms de domaines et aux marques.

Assurer la protection des données 
personnelles (CNIL) et du droit de la 
personnalité.

Différencier les rôles et les 
responsabilités d’un hébergeur et 
d’un auteur de contenu en ligne.

 
 Méthodologie 
d’apprentissage

Démonstration et travaux pratiques.

Les activités seront développées 
autour d’exemples et ressources 
fournis par l’ISTF.

Public 
concerné :

Formateurs

Enseignants

Responsables 
pédagogiques

Responsables 
de centre de 
ressources

Responsables 
de formation

Consultants en 
formation

formation 
présentielle

les risques juridiques du 
e-learning

Matériel nécessaire : 

• 1 paper-board et 1 vidéo-projecteur pour le 

formateur en intra-entreprise

Durée : 
1 jour - 6 heures

Intra-entreprise :
1400 € HT / 
10 personnes / jour 
Réf. : 100 

Inter-entreprise : 
650 € HT / 
1 personne / jour 
Réf. : 101 

Tous nos coûts sont indiqués hors taxes et hors 
frais de déplacement. 
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